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Le nombre d’étudiants étrangers en France a connu un essor
considérable ces dernières années. Depuis 1998, il a progressé
de 74,4 %. À la rentrée 2005, plus de 265 000 étrangers étudient
en France métropolitaine et dans les DOM. Néanmoins depuis
deux ans, cette croissance ralentit (+ 3,7 % après + 4,6 % en 2004
et + 10,3 % en 2003). Au final, la proportion d’étudiants étrangers
dans l’enseignement supérieur français atteint 11,6 % (contre
7,1 % en 1998).
C’est dans les disciplines générales et de santé à l’université,
ainsi que dans les universités de technologie et les INP que
cette proportion est la plus forte (15,5 %, 18,1 % et 18,5 %).
Pourtant, les effectifs étrangers à l’université augmentent de
moins en moins vite (+ 3,3 % après + 4,5 % en 2004 et + 11,1 % en
2003). Ce ralentissement tient principalement aux étudiants non
titulaires d’un baccalauréat français et admis en équivalence
grâce à un titre étranger. Les flux de nouveaux arrivants pour
ces derniers ont diminué en 2004 (- 1,8 %) et légèrement aug-
menté en 2005 (+ 3,6 %) alors qu’entre 2000 et 2003, la croissance
annuelle moyenne s’établissait à 14,2 %. 
En revanche, la part des étrangers en IUFM, écoles paramédi-
cales et sociales, en IUT, en STS et en CPGE est faible (entre 1 et
6 %). La tendance n’est pas au rattrapage puisque le nombre
d’étrangers en STS baisse pour la troisième année consécutive.
Les effectifs étudiants étrangers en CPGE ont beaucoup 
augmenté au début des années 2000. Après une baisse en 2003,
ils progressent de façon modérée depuis deux ans (+ 4,9 %
après + 0,6 % en 2004).
Les étudiants étrangers représentent 14,7 % des étudiants des
universités. Cette proportion augmente fortement avec le cursus:
ils représentent 11,3 % des inscriptions en cursus Licence, 18,5 %
en cursus Master et 35,2 % en cursus Doctorat. Parmi eux, la 
proportion de non-bacheliers augmente avec le degré d’études
de la formation universitaire : elle est de 70,7 % en cursus
Licence, 79,6% en cursus Master et 83,9 % en cursus Doctorat.
L’origine géographique varie aussi avec ce degré d’études.
Ainsi, on constate une plus forte représentation des étudiants
originaires d’Asie en cursus Doctorat, où ils représentent 24,4 %
des étudiants étrangers inscrits, contre respectivement 18,0 %
et 20,9 % en cursus Licence et Master. Les étudiants africains
qui représentent à l’université un étudiant étranger sur deux,
sont moins nombreux en proportion en cursus Doctorat (43,4 %)
qu’en cursus Licence (51,0 %) et Master (50,8 %).

■ Champ. Est pris en compte l’ensemble des étudiants inscrits
à une formation donnant lieu à la délivrance d’un diplôme
national ou d’université au terme d’une formation d’une durée
d’au moins un an, ainsi que les préparations aux concours de
la fonction publique. Seules les inscriptions principales sont
comptabilisées.
Toutes les formes d’enseignement sont pris en compte (ensei-
gnement à distance, formation continue, formation par alternance
ou par apprentissage). Entrent dans le champ les 81 universités
publiques et les centres universitaires de formation et de recher-
che (CUFR) de Nîmes et d’Albi. Toutes les unités administratives
sont considérées (IUT, écoles d’ingénieurs dépendantes des uni-
versités, etc.).

■ Étudiants étrangers. Sont pris en compte dans les différentes
enquêtes de recensement des étudiants inscrits en France
ceux se déclarant de nationalité étrangère, ce qui inclut ceux
ayant effectué leur scolarité du secondaire dans le système
scolaire français. Il est possible de distinguer ceux n’étant pas
titulaires d’un baccalauréat à l’université, mais pas dans les
autres filières du supérieur.

■ Filières de l’enseignement supérieur. Voir définitions en 6.1
et 6.2.

■ Non bacheliers. En ce qui concerne les étudiants étrangers,
cela indique que ces étudiants n’ont pas obtenu un baccalauréat
français mais un titre étranger admis sur le plan national en 
équivalence du baccalauréat.
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Sources : Système d’information SISE, enquêtes menées par la DEPP sur les écoles d’ingénieurs, les établissements
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[ 1 ]  Répartition des étudiants de nationalité étrangère dans les universités par origine et cursus
en 2005-2006 (France métropolitaine + DOM)

Cursus Licence Cursus Master Cursus Doctorat Total
dont % non dont % non dont % non dont % non

Total bacheliers Total bacheliers Total bacheliers Total bacheliers

Union européenne (UE) 16 545 71,4 12 489 81,6 3 569 85,5 32 603 76,9
Europe hors UE 8 001 78,1 6 213 85,8 1 875 90,0 16 089 82,5
Afrique 51 727 64,6 42 653 74,6 10 407 78,6 104 787 70,1
Amérique 6 669 74,4 5 009 84,7 2 248 88,9 13 926 80,4
Asie 18 278 82,6 17 546 86,5 5 844 88,3 41 668 85,0
Océanie 215 80,5 79 75,9 24 79,2 318 79,2
Apatrides ou non déclarés 75 29,3 49 67,3 8 87,5 132 47,0
Total 101 510 70,7 84 038 79,6 23 975 83,9 209 523 75,7
en % du nombre d'étudiants 11,3 18,5 35,2 14,7

[ 2 ]  Évolution du nombre d'étudiants étrangers inscrits dans l'enseignement supérieur
(France métropolitaine + DOM)

1990 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2005
1991 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2006 (6)

Universités 131 901 118 435 125 706 137 559 154 749 174 864 194 194 202 836 209 523 14,7 
Disciplines générales et de santé 128 843 114 340 121 152 132 340 148 722 168 420 187 602 196 290 202 933 15,5

dont 
formations d'ingénieurs universitaires (1) 490 808 918 1 201 1 454 1 782 2 142 2653 2879 11,2

IUT 3 058 4 095 4 554 5 219 6 027 6 444 6 592 6 546 6 590 5,9
IUFM 477 408 408 510 712 752 0,9 
STS (2) 5 969 8 172 8 352 8 280 8 760 9 693 9 625 8 746 8 136 3,5
CPGE 1 310 1 670 1 868 2 166 2 587 2 955 2 806 2 822 2 961 4,0
Formations comptables non universitaires 234 361 356 385 415 435 457 609 461 6,1
Université de technologie 477 282 316 410 586 841 1 043 1 095 1 337 18,1

dont
formations d'ingénieurs 98 114 135 142 192 285 422 547 735 15,2

INP 1 661 1 476 1 511 1 683 1 896 2 040 2 311 2 204 2 308 18,5
dont
formations d'ingénieurs (1) 372 642 731 788 854 902 1 095 1 091 1 195 12,5

Autre formations d'ingénieurs 
non universitaires (1) 1 789 2 495 2 902 3 342 4 072 4 503 5 409 6 138 6 748 9,9
Écoles de commerce, gestion, 
vente et comptabilité 2 519 4 864 5 424 6 273 7 457 8 408 9 983 9 944 10 966 12,5
Écoles supérieures artistiques et culturelles (3) 5 328 5 434 5 317 5 303 6 146 6 721 7 457 7 762 8 459 13,1
Écoles paramédicales et sociales (4) 1 289 732 681 678 1 321 1 442 1 064 1 231 1 231 1,0
Autres écoles et formations (5) 8 671 8 048 8 100 8 001 8 351 9 161 9 476 11 486 12 157 15,0
France métropolitaine + DOM 161 148 151 969 160 533 174 557 196 748 221 471 244 335 255 585 265 039 11,6
En % du nombre total d'étudiants 9,4 7,1 7,5 8,1 9,1 10,0 10,8 11,3 11,6

(1) Y compris les formations d'ingénieurs en partenariat.
(2) Y compris post-BTS et DSAA en 1990-1991.
(3) Y compris écoles supérieures d'architecture, de journalisme et de communication.
(4) Chiffres de 2004-2005 pour 2005-2006, estimation pour les chiffres de la santé en 2001-2002.
(5) Groupe non homogène.
(6) En % du nombre total d'étudiants.


